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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- BUDGET PRIMITIF 2019

Le 24 mai 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/05/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard
DELOCHE, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Ravi ANDRE à Eric 
CHEVALIER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Patricia BORRICAND 
à Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Maurice CHAZEAU à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Madame Brigitte 
DEVESA à Madame Danièle BRUNET, Madame Sylvaine DI CARO à Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Charlotte BENON, Monsieur Gilles DONATINI à Madame Muriel
HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Claude 
MAINA à Madame Abbassia BACHI, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Liliane PIERRON 
à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Françoise TERME à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Christian ROLANDO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Christian ROLANDO

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- BUDGET PRIMITIF 2019- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Comme chaque année nous sommes appelés à voter le budget de l’Office Municipal de Tourisme
(OMT),  établissement  public  industriel  et  commercial,  chargé  de  promouvoir  le  tourisme.  Le
comité de direction, organe d’administration de l’Office Municipal de Tourisme, a adopté son
budget primitif 2019 au cours de la séance du 13 mars 2019, dans la continuité de son rapport
d'orientations budgétaires débattu en janvier dernier. 

Ce budget 2019 s’équilibre en fonctionnement à 6 578 122 € et à 598 415,93 € en investissement. 

Nous venons de voter le compte administratif et le compte de gestion 2018, constatant un excédent
dans le résultat de clôture. Le budget primitif prend donc en compte cet excédent dans les sections
correspondantes.  Le budget, soumis à votre approbation, est proposé sous diverses formes dont
une présentation synthétique, reprenant une section fonctionnement et une section investissement
globalisées.  La  section  de  fonctionnement  est  également  présentée  sous  forme  graphique,  en
dépenses et en recettes. Si on raisonne en termes de grandes masses, les principales dépenses se
ventilent ainsi, les valeurs étant arrondies:

- Administration générale 3 425 402 €
- Promotion et commercialisation    867 811 €
- Centre de Congrès et salles    967 521 €
- Sites de Cézanne    641 917 €
- Festival de la BD  et évènementiel    343 476 €
- Boutique du musée Granet    331 995 €



A noter qu'après une année 2018 sans cofinancement de la part de la Métropole, le budget 2019
envisage un montant de  400 000 euros par l'intervention d'une convention entre la Métropole et
l'OMT. Cela permettra à l'Office d'assurer à nouveau pour le compte d'un territoire élargi au Pays
d'Aix, des actions de promotion et de communication. La sécurisation budgétaire garantit la mise
en œuvre d'orientations stratégiques et d'engagements aux côtés de partenaires professionnels dans
une nécessaire continuité.  

Le financement communal sous forme de subvention représente 38 % des recettes budgétaires. La
taxe de séjour, recette dont le produit est entièrement reversé pour la part communale à l'Office du
Tourisme  aux fins de promotion des activités touristiques, représente quant à elle 23 %, et est
budgétée  à  hauteur  de  1  500  000  euros,  dont  150  000  euros  d'AirBnB.  La  part  de  recettes
commerciales s'élève à 38 % des recettes de fonctionnement. 

2019 connaîtra la poursuite de la politique de maîtrise des postes de dépenses de fonctionnement.
La masse salariale reste stable avec un effectif de 78 ETP. La répartition de l'effectif par catégories
professionnelles est la suivante : 56 % agents, employés ; 37 % agents de maîtrise ; 7 % cadres.
La répartition de l'effectif conforte l'accueil en cœur de métier à l'Office : 43 %. 16 % sont affectés
à la  promotion et communication ; 15 % au tourisme d'affaires ; 14 % aux ressources internes et
12 % à la production et commercialisation. 

L'Office Municipal  de  tourisme contribuera tout  au long de l'année à la  dynamique du projet
« Marseille  Provence Gastronomie  2019 »  et  valorisera  cette  thématique d’importance  pour le
territoire. Deux autres temps forts marqueront également cet exercice budgétaire : les rencontres
nationales du tourisme organisées par le CNFPT à Aix en Provence en juin ainsi que l'accueil des
Olympiades internationales (touristes marcheurs) en octobre.  

                                         -------------------------------------

L’engagement de la Ville auprès de l’OMT sert à définir des priorités, planifier et coordonner les
actions, suivre les résultats et légitimer l’allocation de la subvention municipale à ce budget. 

En conséquence, je vous propose, mes chers Collègues, en vertu du code du Tourisme, ordonnance
n°2004-1391 du 20 décembre 2004 article L.133-8, de bien vouloir: 

- APPROUVER le Budget Primitif 2019 de l’Office Municipal de Tourisme, tel qu’annexé à
la présente délibération, qui stipule le montant de la subvention municipale à verser au titre
de 2019, soit une somme de 1 770 000 euros. A noter qu'un acompte à valoir sur cette
subvention a déjà été perçu par l'Office Municipal de Tourisme afin de lui permettre de
fonctionner jusqu'à ce jour (DCM N° DL.2018-587). 

- AUTORISER Madame  le  Maire  ou  l'Adjoint  au  Maire  par  délégation,  à  procéder  au
versement de cette subvention à l'Office Municipal de Tourisme, sur la ligne 2018- 95-
65737-929, qui présente les disponibilités nécessaires. 



DL.2019-212 - OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- BUDGET PRIMITIF 2019- 

Présents et représentés : 54

Présents : 36

Abstentions : 5

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 49

Pour : 49

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Edouard BALDO, Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Charlotte DE BUSSCHERE, Hervé 
GUERRERA, Souad HAMMAL. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/05/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»










































